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Excellente Année 2016 !
Pour commencer cette nouvelle année, je voudrais vous parler 
commune. Depuis que je suis arrivé à Bellegarde en Forez il y 
a maintenant plus de 25 ans, je n’ai cessé de voir la commune 
se transformer, grandir.
 
La première chose que j’ai appréciée ici c’est cet environne-
ment, ce cadre de vie dans lequel nous avons la chance d’évo-
luer. Nous sommes nichés dans un écrin de verdure apaisant, 
loin de l’agitation des grandes métropoles pourtant si proches.

La situation de Bellegarde en Forez permet également d’atti-
rer de jeunes ménages venus chercher un coin de tranquillité 
alors qu’ils travaillent sur d’autres territoires.
Pour accueillir ces nouveaux arrivants nous avons créé depuis 
de nombreuses années des logements sociaux :
- derrière l’école, dans le bâtiment qui abrite la micro crèche.
- dans l’ancien presbytère réhabilité.
- et cette année, ce seront trois nouveaux logements nés de la 
transformation de l’ancienne mairie qui seront proposés.

Nous avons également facilité la création de lotissements.

Nous réfléchissons, actuellement, à la création d’un quartier 
où les nouveaux arrivants pourraient bâtir un projet de vie 
allant de la location à la construction de pavillon. Chaque mé-
nage pourrait évoluer progressivement pour accéder à la pro-
priété à son rythme. Mais il s’agit d’un projet à long terme qui 
ne pourra être financé uniquement par la commune.

Nous avons su, malgré ces évolutions, rester une commune à 
caractère rural.

Une autre caractéristique de notre commune : son dyna-
misme associatif. Les associations sont une véritable force. 
Génératrices de lien social, elles animent la vie de la commune 
au fil des semaines et des mois. Dans des domaines aussi va-
riés que le sport, la culture ou les loisirs, l’action sociale ou 
encore l’éducation… elles rassemblent de plus en plus d’adhé-
rents ; un succès dû sans nul doute à l’implication importante 
de tous les bénévoles qui œuvrent quotidiennement, sans re-
lâche avec l’aide des services techniques et administratifs de 
la commune.

Enfin, un autre élément essentiel du bien vivre dans notre com-
mune : il s’agit du patrimoine bâti et naturel chargé d’histoire, 
ainsi que des nombreux circuits de randonnées pédestres ou 
cyclistes que je vous invite à parcourir.

Dernier élément qui occupera largement notre année 2016, 
c’est le schéma de nos intercommunalités. Après l’intégration 
de force dans St Etienne Métropole à laquelle nous avons réus-
si à échapper en 2010, et ce grâce à la mobilisation des élus et 
des habitants, voilà un nouveau redécoupage qui entraînera 
la disparition de la CCPSG telle que nous la connaissons ac-
tuellement, avec un nouveau territoire regroupant un certain 
nombre de communes. 
Ces communes devront apprendre à vivre ensemble, partager 
des compétences, de la gouvernance, des finances (mais ces 
dernières seront-elles à la hauteur de celles que nous connais-
sons actuellement ?).

La mise en place de ce nouveau territoire va retenir l’attention 
des élus et nécessitera beaucoup de travail  afin de continuer 
à apporter à l’ensemble de nos populations un service public 
de qualité et surtout de proximité.

Pour conclure ce petit mot de fin d’année, l’ensemble du 
conseil municipal se joint à moi afin de vous souhaiter une an-
née 2016 faites de joie, de santé, de réussite dans vos projets 
personnels et professionnels. Mais avant tout, soyez heureux.

Jacques LAFFONT
Maire de Bellegarde en Forez

Vous êtes tous conviés aux vœux du maire

le dimanche 10 janvier 2016 à 11h
à la salle des fêtes



Bulletin Municipal n°28

MAIRIE

4

Etat Civil 2015 (à compter du 19/11/2014)

Mariages

25/04/2015 : Loïc LAFFONT et Olivia MAGNAN
06/06/2015 : Lionel Maxime LAURENCE et Marie-Pierre Nicole CRUCIFIX
13/06/2015 : Yann Jean Daniel BRUOT et Nancie Ghislaine Marie SAGNARD
18/07/2015 : Pascal Christophe RUIZ et Audrey AZNAR
29/08/2015 : Christophe LUQUET et Sandrine Denise Jeannette VACHER
05/09/2015 : Raphaël Claude Joannès VAURE et Myriam SALAUD
12/09/2015 : Nicolas Rémy Gaston GOUGNY et Valérie Jeannine Marie-Claude MONGIN
19/09/2015 : Florian TOINON et Coralie PROTIERE
17/10/2015 : Grégory Jacques SOUSA et Céline Betty CAYUELA

Naissances

20/11/2014 : Timéo LIESKOVAN
25/11/2014 : Loïc MICHEL
17/12/2014 : Fanette NEEL
03/02/2015 : Thaïs Julien Anthony AMBLARD
12/02/2015 : Thibault LASSABLIERE
12/02/2015 : Hugo LASSABLIERE
06/03/2015 : Esteban Florian Bertrand BONHOMME
22/04/2015 : Juliette Marie Aline NOUM
20/05/2015 : Mahé Lino BONY

25/06/2015 : Manon DRUTEL
28/06/2015 : Timéo SORCE
06/07/2015 : Léonore Paula Amélie CORREIA
12/07/2015 : Elona Elie Nadège THOLOT-DECHENE
21/07/2015 : Elsa DOREL
28/08/2015 : Indima Clélya KIRTLEY GONTERO
22/09/2015 : Léna Virginie Lucie LOMBARDIN
19/10/2015 : Luca Joël CHAPOT
28/10/2015 : Nina Laurinda GARNIER
10/11/2015 : Mya Rose ARTILLAN
17/11/2015 : Sophia Marie CHAVANNE

Décès

17/12/2014 : Emilie DIME veuve RENARD
19/12/2014 : Marcelle TOINON veuve BLANCHON
25/12/2014 : Josèphe VENET veuve CHAMBERON
26/12/2014 : Mathilde GAUCHER
05/01/2015 : Antoine Henry JACQUEMOND
21/01/2015 : Michel Antoine GOURGAUD
14/03/2015 : Ennemond Marius BESSON
14/03/2015 : Marie Francine BERTHOLIN épouse VILLENEUVE
31/03/2015 : Jean Philippe VILLE
07/04/2015 : Emilienne MARTINE 
20/04/2015 : René VENET
22/04/2015 : Georgette Renée TRIOLLIER
02/06/2015 : Nelly Claudie Pernette GRANGE
04/05/2015 : Alain André Marie THOLLET
09/05/2015 : Michel Claude Marie DUMAS
27/05/2015 : Marie-Louise Georgette CROZE veuve DUSSAUD
19/06/2015 : Marie Antoinette JOURJON veuve GUILLOT
25/06/2015 : Jane Marie Simone CHAVAND veuve CHEVALIER
15/08/2015 : Jean Jacques VERDAN
27/08/2015 : Louise Marguerite SURY veuve PROTIERE

09/09/2015 : Antoinette Jeanne RIGAUD veuve CUISINIER
26/09/2015 : Claudette Eugénie Henriette BOUCHET
30/09/2015 : Thierry Marie Aimé CHAVAREN
05/11/2015 : Hélèna Martha SZAFRANSKI
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Conseils Municipaux

Cimetière
Nous vous informons que nous allons effectuer des travaux 
de réfection des murs dans le Cimetière A au printemps 2016.

• Démolition et reconstruction du mur du haut
• Reprise du crépi de la façade extérieure du mur du bas
• Couverture sur les parties du mur qui n’en possèdent pas

Si votre famille est concernée, nous vous demandons de 
laisser vos coordonnées en Mairie, afin de vous prévenir en 
temps utile.

Merci pour votre compréhension.

Conseil municipal du 15 septembre 2015

- Approbation du dépôt auprès du Préfet du projet d’Agenda 
d’Accessibilité Programmé qui présente les travaux néces-
saires sur les 3 ans à venir, pour mettre en conformité les bâti-
ments communaux avec la réglementation concernant l’accès 
des personnes handicapées aux établissements recevant du 
public.
- Décision de recruter deux personnes en contrat aidé pour le 
ménage de l’école.
- Modification du montant du bail signé avec l’entreprise "Ve-
net maçonnerie" pour la location de locaux à l’ancienne usine.
- Approbation des noms de rues choisis pour  les lieux-dits et 
écarts jusque-là non dénommés. Cette opération a été ren-
due nécessaire en vue de la mise en place de la fibre optique.
- Désaffectation et déclassement de l’ancienne mairie qui 
n’est plus un bien du domaine public et passe ainsi dans le 
domaine privé de la commune.

Conseil municipal du 13 octobre 2015

- Choix de l’entreprise Forez Nettoyage pour le ménage de la 
salle des fêtes et le lavage des vitres des bâtiments. 
- Accord pour subvention pour FNACA 180 €, Bellegarde Sports 
200 €, Sou des Ecoles 250 €, AFR 3 300 € pour le centre aéré.
- Demande de subvention au Conseil Général et au Préfet 
pour les travaux sur le chemin du Clavaux suite aux orages de 
juin. Montant estimé des travaux : 28 581 € HT
- Personnel communal : création d’un poste d’attaché princi-
pal à la place du poste d’attaché et création du poste d’adjoint 
technique de 2ème classe à la place du poste d’adjoint technique 
de 1ère classe.
- Choix de Groupama pour le contrat d’assurance concernant 
le personnel communal (remboursement des salaires versés 
durant un congé maladie).

Conseil municipal du 3 novembre 2015

- Présentation du rapport du SIVAP sur l’eau et l’assainissement. 
- Accord d’une subvention à deux classes de l’école privée pour 
une classe cirque au Bessat en 2016. Cette aide est nécessaire 
afin d’obtenir une subvention auprès du Conseil Départemental.
- Choix de l’entreprise Bonche pour la réfection des menuise-
ries de la salle d’évolution de l’école. 
Montant des travaux : 5 601,43 € HT. Ces travaux se déroule-
ront durant la période de Noël.
- Désignation d’un conseiller délégué à la voirie et accord 
pour l’octroi d’une indemnité mensuelle (5% de l’Indice de 
Base 2015), dans le cadre de l’enveloppe globale attribuée 
pour les indemnités du Maire et des adjoints.
- Informations sur le nouveau schéma territorial : M. le Préfet 
a fait une proposition qui réunit une partie de la CCPSG avec 
les communautés de Loire en Forez, de Forez en Lyonnais, des 
Collines du Matin, de Balbigny. Les communautés actuelles et 
les communes doivent donner leur avis sur cette proposition, 
la décision sera prise par M. le Préfet en mars 2016.
- La subvention 2015 au titre de l’enveloppe cantonale pour 
l’achat de matériel nous a été allouée pour un montant de 
5309 €.



Bulletin Municipal n°28

MAIRIE

6

Budget 2015
Point budgétaire au 31/10/2015

 Fonctionnement  Dépenses  Recettes  Résultat
 Prévisionnel 2015  946 900 €  1 155 940 €  209 040 €
 Réalisé au 31/10/2015  716 685 €  869 700 €  
 Projection en fin d’année  897 000 €  1 175 000 €  278 000 €

 Investissements  Dépenses  Recettes  Résultat
 Prévisionnel 2015 y compris en recettes le résultat  1 151 500 €  1 316 029 €  164 529 €   de fonctionnement 2015 prévisionnel (209 040 €)

 Réalisé au 31/10/2015  458 433 €  466 359 €  
 Projection au 31/12/2015 y compris en recettes le  727 500 €  1 305 200 €   577 700 € résultat de fonctionnement 2015 projeté (278 000 €)

Analyse

La diminution des dépenses de 49 900 € est principalement due aux économies sur l’énergie, sur l’entretien des bâtiments et sur 
le nettoyage des locaux, à la révision de tarifs (téléphone, électricité cantine) et à la prise en charge par la CCPSG du Fonds de 
Péréquation Intercommunal dû par la commune (20 000 €).

L’augmentation des recettes de 19 060 € résultent de la taxe de mutation plus forte que prévu et des locations que les artisans 
payent pour les locaux de l’usine.

Analyse :

L’écart entre les dépenses prévisionnelles et la projection en fin d’année est de 1 151 500 – 727 500 = 424 000 € :
• Travaux engagés qui ne seront payés qu’en 2016 (enfouissement réseau, éclairage chemin RD 1089, eaux usées usine, étude 
urbanisme…) : 157 000 €
• Travaux qui ne seront engagés qu’en 2016 (sécurisation RD 10 à la Vange, voirie, murs du cimetière, achat de matériel…) : 233 000 €
• Economies : 34 000 €
L’écart entre les recettes projetées en fin d’année et la prévision est de 1 305 200 € - 1 316 029 € = - 10 829 € et s’explique par :
79 789 € de subventions non encore perçues et + 68 960 € de résultat de fonctionnement (278 000 € – 209 040 €).

Une fois l’ensemble des subventions perçues et des dépenses réalisées, le résultat réel sera de : 
(1 305 200 + 79 789) – (727 500 + 157 000 + 233 000) = 267 489 €
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Travaux et Réalisations 2015

Et aussi :
• Réfection de locaux de l’usine en vue de les louer à des artisans

et création d’un réseau d’eaux usées.
• Réfection du plafond et des menuiseries de la salle d’évolution 

de l’école.
• Réaménagement du cimetière.
• Remplacement de lampes de l’éclairage public.
• Enfouissement du réseau électrique rue du stade. 

Le CCAS a réalisé des travaux d’entretien des maisons qu’il loue :
• Intérieur de la maison de la gare
• Electricité de la ferme des Charrettes
• Mur et portail de la maison du Ruisseau

Fin des travaux du bourg en particulier aménagement 

paysager de la place des Tilleuls et de son parking

Eclairage de l’arrêt de bus de la Farge et du chemin piéton

Pose des panneaux du sentier du Patrimoine

Voirie : réfection de la rue Coursière,

de l’impasse des Tilleuls, du Chemin du Parc,

de la rue des Lilas, du chemin des Pies et des Varennes

Achat et mise en œuvre d’un logiciel en ligne pour la réservation

et la facturation de la cantine, la garderie et les TAP
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THD 42
Le THD : il ne s’agit bien sûr pas d’une publicité pour une blan-
chisserie fort connue sur le secteur, mais du réseau fibre op-
tique d’initiative publique autrement dit le Très Haut Débit.

L’objectif de ce projet est de déployer la fibre optique chez 
tous les habitants de la Loire. Ce futur réseau ne peut se per-
mettre de recréer une nouvelle fracture numérique. 
C’est pourquoi le principe de la péréquation a été retenu afin 
de proposer un coût unique de déploiement sur toute la Loire.

Le coût de cette transformation numérique s’élève à environ 
280 millions d’euros financés par l’Etat, l’Europe, la région, le 
SIEL et par les 17 intercommunalités.

La Communauté de Communes du Pays de St Galmier a, quant 
à elle, décidé de participer à cet effort à hauteur de 7 millions 
d’euros.

Les élus ont priorisé les zones blanches et les communes où 
l’intercommunalité a des projets de zones artisanales.
Bellegarde fait donc partie de ces priorités.

Les études sont maintenant terminées. Mais il reste quelques 
problèmes financiers à régler et des conventions à signer avec 
ERDF. Les travaux pourront sans doute débuter et les prises 
chez chacun d’entre nous devraient être posées fin 2016.
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Nous gardons tous en mémoire les caprices de la rivière An-
zieux qui prend sa source à Grézieu le Marché pour finir dans 
la Coise, juste avant son confluent avec la Loire, à Montrond 
les Bains. Ces crues ont déjà provoqué de grosses frayeurs et 
des dégâts importants sur son passage.

Afin que soit respectée l’intégrité des personnes et des biens, 
les élus représentants de la population doivent se donner les 
moyens pour prendre les bonnes décisions et entamer des 
réflexions qui durent parfois plusieurs années. Mais plus le 
début de la réflexion est repoussé, plus la mise en œuvre re-
cule elle aussi.
 
À l’initiative de la Municipalité de Bellegarde, en collaboration 
avec celles de St André le Puy et de Montrond les Bains, une 
étude est en cours avec l’entreprise des Carrières de la Loire 
pour profiter du passage de l’Anzieux à proximité du site des 
carrières  pour trouver une solution.

Comme le montre le croquis ci contre, le projet d’un ouvrage 
dynamique écrêteur de crues est en cours d’analyse de faisa-
bilité règlementaire et financière.

Le principe qui conduit à ce projet est de retenir dans un trou 
étanche, à créer dans la roche dure, l’excès d’eau arrivant 
dans la rivière suite à des précipitations importantes tombées 
sur le bassin versant amont qui couvre environ 1800 ha.

Cette eau rejoindra ensuite la rivière à travers un exutoire de 
plus petit gabarit que l’entrée en un débit acceptable par le 
voisinage des berges.

M. CARAVA, Sous Préfet de Montbrison, très intéressé par ce 
projet novateur de développement durable, intégré, pour une 
meilleure protection des populations, actionne les services de 
l’Etat, DREAL et Police de l’eau, pour que leurs travaux soient 
coordonnés et que la recherche de partenariat soit efficace.

La Communauté de Communes du Pays de Saint Galmier 
finance la première étude de faisabilité pour 25 000 €, par 
l’intermédiaire du SIMA Coise.
 
Il faut noter l’étroite collaboration avec l’entreprise des Car-
rières de la Loire dirigée par Yves CHAUX et en particulier les 
documents très détaillés de leur hydro-géologue Eric CARENCO.

Pour notre commune, le dossier est suivi par Jacques LAFFONT 
et Bernard PHILIPPON.
 
Nous ne manquerons pas de vous tenir informés de la suite 
de ce projet très attendu par les riverains de l’Anzieux, en aval 
de Bellegarde.

Pour contenir les caprices de l ’Anzieux

Schéma de principe de l’ouvrage dynamique,
écrêteur de crues

Zone de carrière déjà prévue au POS-PLU

Vers Bellegarde-en-Forez

Vers Chazelles/Lyon

Exutoire de sortie

Prise de l’eau

L’A
nz

ie
uxBassin écrêteur de crues

contenance 
environ 150 000 m3

RD
 1

08
9

RD
 1

08
9
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La dernière autorisation d’extraire, obtenue en 2013 par les 
Carrières de la Loire, avait formalisé, à la demande de la Mu-
nicipalité, une remise en état paysagée, plus rapide qu’à l’ac-
coutumée.

L’entreprise ayant achevé une première phase d’extraction, a 
remis en place la couche de terre végétale arable où le plant 
d’herbe commence à se faire visible.

Afin d’associer les usagers actuels et futurs de ce patrimoine 
commun qu’est le paysage, l’entreprise, en accord avec la 
municipalité a décidé d’organiser et financer la plantation de 
végétaux par ceux qui représentent l’avenir : les enfants de la 
commune.

C’est ainsi, qu’en novembre, dans le cadre des nouveaux 
Temps d’Activités Périscolaires du jeudi après-midi, une acti-
vité de plantation d’arbustes a été effectuée par les enfants 

de l’Ecole Publique, accompagnés de l’animatrice habituelle, 
Estelle BRUYERE, d’élus et de bénévoles.

Les enfants transportés en minibus ont pu creuser les trous de 
plantation et installer les jeunes arbres fournis par l’entreprise 
Jean-Luc MACAUDIER, avec les conseils et commentaires des 
adultes présents.

Il semble important que la notion de respect du patrimoine 
commun soit vécue très tôt pour être intégrée par les jeunes, 
dépassant ainsi la seule notion de propriété, pour accéder à la 
notion de responsabilité parfois si difficile à assumer.

D’autres actions de même type auront lieu à l’avenir sur d’autres 
espaces de la commune, afin que chacun se sente responsable 
du paysage commun, le respecte et le fasse respecter.

Les enfants préparent l ’avenir du paysage

Sentier et déplacements doux
Depuis 2013, la Municipalité et ses services techniques, aidés 
par le Club Nature de la MJC, ont œuvré pour la création et la 
signalisation documentaire du sentier de l’Anzieux. 
Il est maintenant totalement opérationnel. Il est inscrit sous 
le N°18 dans le guide des Balades en Pays de Saint Galmier, en 
vente à l’office de tourisme. Il existe 3 versions pour ce sentier 
selon vos goûts :

• une version VTT (18.1) : idéal pour vos sorties du di-
manche, vous découvrirez les hauteurs de Bellegarde à 
travers champs et ruisseaux. Ce circuit est régulièrement 
emprunté pour le championnat dépar-
temental VTT.

• une version botanique (18.2). Suivez 
les bords de la rivière et les arbres 
n’auront plus de secret pour vous et 
si vous êtes courageux, après un dé-
tour par la mare pédagogique, vous 
pourrez rejoindre la boucle de Saint 
Pierre dont les panneaux de fleurs 
et d’arbres ont été rénovés. Amu-
sez-vous à reconnaître les différentes 
variétés et essences.

• une version patrimoine (18.3) dont les 
7 panneaux pédagogiques présentent 
les monuments, sites ou curiosités 
que vous allez rencontrer.

Le 18 septembre, en présence de tous les acteurs concernés, 
le sentier a été inauguré, dans le cadre du lancement, par l’of-
fice de Tourisme, du nouveau topo guide des balades en Pays 
de St Galmier.

Ce même jour a vu l’inauguration de la voie verte 
entre Bellegarde et St André et le lancement du 
service de transport à la demande de la CCPSG.

Pendant quelques heures, les participants ont pu 
découvrir les différents panneaux du patrimoine 
et botaniques, circuler à vélo (électriques pour 
certains) sur la voie verte avant d’être accueillis 
par Mme et M. GAUCHER, qui pour la réalisation 
du sentier nous ont accordé, gracieusement, un 
droit de passage sur leurs terrains.
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Marché des producteurs locaux
Dimanche 11 octobre, la municipalité, en collaboration avec 
l’intercommunalité dans le cadre de la semaine de l’alimentation 
locale, organisait un premier marché de producteurs locaux. 
Le dernier marché à Bellegarde s’est arrêté il y a de cela 
très longtemps, aussi le pari de la réussite n’était pas gagné 
d’avance. De nombreuses questions se posaient : Allons-nous 
trouver des producteurs ? Le choix du dimanche est-il le bon? 
Les commerçants du village ne vont-ils pas souffrir de cette 
concurrence ? Et bien sûr y aura-t’il du monde ?

Contre toute attente, nous avons finalement pu constater que 
cette première a été une réussite dans tous les domaines. L’or-
ganisation a été parfaite. Les 7 producteurs et la P’tite Boulan-
gerie sont tous repartis satisfaits de leurs ventes. Il manquait, 
peut-être, un étal de boucherie. Les commerçants du village 
n’ont pas souffert de cette concurrence, au contraire, certains 

ont eu plus de clients que d’ordinaire et ont pu voir des habi-
tants du village pour la première fois.
La fréquentation du marché a été bonne, même s’il a fallu 
attendre 10h pour que la place des Tilleuls se remplisse, sans 
discontinuer jusqu’à midi, avec une affluence inhabituelle de 
piétons de tous les âges ; car anciens ou nouveaux habitants 
s’étaient déplacés en nombre. Ce que nous avons surtout re-
tenu de ce jour, c’est la convivialité des échanges autour des 
bancs, comme si le marché redonnait aux gens le goût de 
discuter tranquillement au lieu de passer rapidement de leur 
voiture au magasin le plus proche.

Le marché du 11 octobre est donc une expérience qui ne 
demande qu’à être renouvelée, en sachant rester modeste 
dans sa périodicité. L’idée est d’organiser ce type de marché 
le premier dimanche de chaque mois à partir du printemps. 
4 ou 5 éditions permettront de prévoir ensuite la pérennisa-
tion ou non de cette organisation dans le temps.

"En achetant localement, 
je respecte

l’environnement"
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Le respect, socle incontournable de la société
Bientôt un an déjà depuis l’attentat de Charlie Hebdo. Ce jour-
là, notre 11 septembre à nous, restera gravé dans la mémoire 
collective. Ce jour-là, la France et les français ont vécu l’hor-
reur, l’incompréhension, la sidération. 
Mais souvenons-nous, ce jour-là a aussi changé quelque 
chose de fondamental : spontanément, et bien avant que les 
autorités n’organisent des actions, les français se sont regrou-
pés, sont descendus dans la rue pour manifester leur indigna-
tion, leur colère, témoigner leur soutien, leur solidarité face 
à ces crimes atroces. La phrase "je suis Charlie" a fait le tour 
du monde, comme l’illustration d’une volonté commune de 
s’élever contre l’horreur, contre ce qui nous a tous touchés au 
plus profond.

Il n’était pas possible de laisser se rendormir ce sentiment, 
cette conscience collective, qui a contraint chacun d’entre 
nous à parler, à réfléchir à sa manière à ce qui s’était déroulé 
ce jour-là, des sources aux conséquences.
Même nos enfants... devant l’ampleur des événements et 
leur médiatisation, devant notre incapacité d’alors à parler 
d’autre chose, comment auraient-ils de toute façon pu être 
préservés ? Et puis, personne ne connaissant l’avenir, fallait-il 
les préserver ? Ou fallait-il plutôt leur expliquer, ou tenter de 
leur expliquer l’inexplicable ? 

Comment donner à nos enfants les clés essentielles pour arri-
ver à comprendre, à intégrer les bonnes valeurs, pour que les 
origines de ce type de situation soient éradiquées ?  

Le rôle de l’école :

Déjà inscrit dans la loi du 8 juillet 2013 d’orientation et de pro-
grammation pour la refondation de l’École de la République, le 
programme de l’école intègre désormais 36 heures annuelles 
d’enseignement moral et civique, qui se fondent sur les prin-
cipes et les valeurs inscrits dans les grandes déclarations des 
Droits de l’homme, la Convention internationale des droits de 
l’enfant et dans la Constitution de la Ve République. 
Cet enseignement porte sur les principes et valeurs nécessaires 
à la vie commune dans une société démocratique, et notam-
ment la liberté, l’égalité, la fraternité, la laïcité, la solidarité, 
l’esprit de justice, le respect et l’absence de toutes formes de 
discriminations.

Le rôle de la famille :

Si l’école a un rôle à jouer dans la construction de la personna-
lité de l’enfant, c’est aussi et surtout au sein de la famille que 
l’éducation morale doit trouver sa place. Dès la petite enfance, 
les parents ont un rôle primordial dans la structuration et la 
capacité de l’enfant à intégrer ce qui est bien et mal. Mais sou-
vent plus facile à dire qu’à faire dans notre société actuelle, car 
la peur de culpabiliser l’enfant à outrance, d’élever des bar-
rières morales qui diminueraient sa liberté, est naturelle. C’est 
pourtant bien à l’entourage proche de l’enfant, à ses parents, 
de lui inculquer les bonnes valeurs, la politesse, le respect de 
l’autre, quotidiennement, en lui montrant les conséquences 
négatives d’une mauvaise action, et en l’encourageant à re-
produire un acte bienveillant, le cas échéant. 

D’autres acteurs peuvent également contribuer à développer 
la réflexion de l’enfant et à construire sa personnalité. 
La municipalité de Bellegarde, quant à elle, a voulu profiter 
des Temps d’Activités Périscolaires (TAP) pour y jouer un rôle. 
L’animation "Relation humain/animal", proposée cette année, 
est volontairement construite autour d’un thème simple et 
parlant pour les enfants : les animaux et l’homme. 
S’il ne semble pas, a priori, y avoir de lien direct entre la rela-
tion de l’homme avec l’animal, et l’éducation citoyenne, c’est 
pourtant à travers les interrogations posées par le sujet que 
les enfants seront naturellement amenés à réfléchir sur com-
ment vivre ensemble, sur les notions de droits et de devoirs, 
sur la responsabilité de chacun dans une société.

Touchée en plein cœur une première fois le 7 janvier 2015, et 
de façon encore plus cruelle le 13 novembre, la société toute 
entière a aujourd’hui la responsabilité de construire un monde 
meilleur, où chacun pourra vivre en toute sécurité, sans crainte. 
Et c’est en premier lieu en éduquant nos enfants aux valeurs 
citoyennes (liberté, égalité, fraternité) et aux valeurs morales 
(respect, politesse, justice, honnêteté, empathie, tolérance, 
etc) que notre société y parviendra.

"Je respecte le passé
pour que l’avenir

soit meilleur"

"C’est bien Belgus ! 
Sais-tu que respecter 

vient du latin respicere : 
regarder en arrière"
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On en entend parler partout : il faut économiser l’énergie 
pour économiser les ressources de la planète. Oui, mais sou-
vent, ce qu’on nous dit ne nous parle pas vraiment, ou cela 
paraît trop compliqué ou encore nécessite des installations 
trop onéreuses. 
Loin des grandes théories, nous vous proposons ici quelques 
petits trucs et astuces à portée de main et de porte-monnaie, 
qui, au final, peuvent non seulement permettre à chacun de 
contribuer à la protection de la planète, mais aussi de générer 
quelques petites économies. Pas négligeable face au coût de 
la vie qui augmente !

Dans la salle de bain, les toilettes ou la buanderie :

- Préférer prendre une douche plutôt qu’un bain, c’est n’utili-
ser que 40 litres d’eau contre 110 en moyenne pour un bain, 
soit presque trois fois moins.
Astuce : en s’équipant d’une douchette performante (débit de 
8 litres par minute), on peut encore réduire sa consommation 
sans s’en apercevoir.

- Aux toilettes, si votre chasse d’eau n’est pas équipée d’une 
chasse d’eau économe (système double débit 3/6 litres), pen-
sez à placer une bouteille en plastique pleine d’eau dans le 
réservoir, vous économiserez 1,5 litre à chaque passage. Sur-
veillez aussi votre chasse d’eau : une fuite en goutte à goutte 
pendant un an pourrait remplir une piscine de 35 m3 !

- Pour le lavage courant du linge, rien ne sert d’utiliser une 
température trop chaude : un lavage à 90°C consomme en 
effet 3 fois plus d’électricité qu’un lavage à 40°C.

Préférez aussi une machine bien remplie plutôt que deux à 
demi-charge, elle consommera moins d’eau et moins d’éner-
gie. Enfin, pensez à détartrer régulièrement votre machine, 
car le calcaire augmente de 50 % le temps nécessaire pour 
chauffer l’eau.
Le saviez-vous ? La consommation d’un sèche-linge est 2 fois 
plus importante que celle du lave-linge ; quand cela est pos-
sible, faites sécher votre linge à l’air libre, quitte à finir de le 
sécher au sèche-linge. 
Astuce : du linge bien étendu puis fini de sécher au sèche-linge 
peut être plié tout de suite sans besoin d’utiliser un fer à re-
passer. Finie la corvée de repassage et encore des économies 
d’énergie en perspective !

En cuisine :

Le saviez-vous ?  
Les appareils de froid fonctionnent toute l’année et pèsent 
lourd sur votre facture d’énergie : 23 % de votre consomma-
tion annuelle d’électricité. La cuisson quant à elle, représente 
8 % de la facture.

Réfrigérateurs et congélateurs :

- Ne jamais mettre d’aliments encore chauds au réfrigérateur 
ou au congélateur, cela les oblige à surconsommer de l’élec-
tricité pour maintenir la bonne température.
- Couvrez vos plats avant de les mettre au frais : le dégagement 
de vapeur provoque la création de givre ; et 3 cm de givre 
peuvent doubler votre consommation. Pensez aussi à les dé-
givrer souvent.

Economisons nos ressources naturelles et nos deniers personnels 
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Cuisson :

- En laissant le couvercle sur vos casseroles pendant la cuis-
son, vous pouvez économiser 25 % de l’énergie nécessaire à 
la cuisson.
- Baissez la puissance dès l’ébullition, le temps de cuisson sera 
le même à gros ou à petits bouillons.
- Réservez le four micro-ondes au réchauffement de petites 
quantités, moins longues, car il consomme autant d’énergie 
qu’un four électrique.
- Eteignez vos plaques électriques quelques minutes avant 
la fin de la cuisson, celles-ci restent chaudes encore un petit 
moment.

Le lavage de la vaisselle :

Le saviez-vous ? Le lave-vaisselle est souvent plus économe 
en quantité d’eau et en eau chaude que  le lavage à la main.

- Remplissez bien votre lave-vaisselle avant de le faire fonc-
tionner, la consommation est la même quel que soit le 
nombre de couverts.
- Si vos lave-vaisselle en disposent, les touches éco et les pro-
grammes « basse température » sont tout aussi efficaces et 
permettent de diminuer votre consommation d’eau et d’élec-
tricité.

Au salon et partout dans la maison :

Le chauffage et l’aération :

Le saviez-vous ? Au-dessus de 19°C, chauffer 1°C de moins, c’est 
en moyenne 7 % de gagnés sur la facture.

- La température de chauffage idéale : 19°C le jour et 16°C la 
nuit. En cas d’absence de plus de 2 heures, baissez le chauf-
fage à 16°C. En cas d’absence de plusieurs jours, 8°C suffisent.
- Si vous disposez d’un thermostat d’ambiance, ne le placez pas 
près d’une fenêtre ou d’une porte, la chaudière se mettrait en 
route plus souvent que de nécessaire.
- Si vous avez besoin d’un chauffage d’appoint, préférez les 
radiateurs électriques ou à bain d’huile, car ceux au pétrole 
ou au gaz sont plus chers à l’usage, plus dangereux (risque 
d’incendie), et moins bons pour la qualité de l’air de votre 
logement (émission de monoxyde de carbone).
- Aérez 5 minutes par jour, c’est suffisant, mais assurez-vous 
que les radiateurs soient éteints.

Les appareils en veille :

Ils représentent environ 10 % des consommations d’électri-
cité car ils sont de plus en plus nombreux et consomment 
24h/24 365 jours par an.
Pensez donc à utiliser des multiprises avec interrupteur, cela 
permet de les débrancher plus facilement, et d’économiser 
400 kWh par an soit 44 € sur la facture annuelle.

L’éclairage :

Il représente en moyenne 13 % de notre consommation an-
nuelle d’électricité. Pour réduire la facture :

- Préférez les lampes basse consommation, plus chères à 
l’achat, mais qui consomment 5 fois moins d’électricité, et 
durent 15 fois plus longtemps.

Vous l’aurez compris, il est facile de réduire votre facture 
d’eau et d’énergie sans diminuer votre confort. 
Ces petits conseils ont été tirés des "fiches d’information pour 
les consommateurs d’énergies de la loire" du SIEL, en collabo-
ration avec l’association HELIOSE. 

Retrouvez d’autres informations sur le site internet :
http://www.infoenergie-rhonealpes.fr

"J’ai compris. Par respect
pour l’environnement,
je ne me lave plus !"

"Attention Belgus, 
le respect des autres,

commence par le respect 
de soi-même"



Bulletin Municipal n°28

MAIRIE

16

La page éco-citoyen : la 2ème vie des objets
DEA ? Déchet d’Elément d’Ameublement : ce terme désigne 
les biens, meubles, et pièces dont ils sont constitués et qui 
sont en fin de vie. Ce sont les tables, chaises, armoires, com-
modes, buffets, étagères, lits, matelas etc... cette grande di-
versité constitue les DEA.

Depuis 2012, et afin d’améliorer le recyclage et la valorisation 
des déchets d’ameublement, deux éco organismes prennent 
en charge le traitement du mobilier usagé :
- VALDELIA pour les déchets mobiliers des professionnels
- ECO MOBILIER pour les déchets mobiliers des particuliers
Des objectifs de recyclage et de valorisation de ces DEA ont 
été fixés :
- 45% pour les déchets ménagers
- 75% pour ceux des professionnels
- 80% de ces déchets devront être valorisés d’ici à fin 2017 
(recyclage, réutilisation, valorisation énergétique).
L’objectif final étant toujours d’éviter les déchets ultimes al-
lant à l’enfouissement.

Pour ce faire la CCPSG met en place depuis le mois d’octobre 
deux points d’apports :

Mise en place d’un caisson pour la réutilisation :
Dans le cadre de la convention de partenariat signée avec 
«la Ressourcerie De Fil à Fil» l’objectif est de proposer une 
alternative aux usagers, en permettant de valoriser une par-
tie des Déchets d’Eléments d’Ameublement (mobilier en état 
d’usage) et autres objets (jouets, vaisselle, bibelots, cycles…).
Le 01/10/2015, un caisson de réutilisation a été mis en place 
sur la déchèterie de Saint-Galmier.

Mise en place d’une benne éco-mobilier :
Le 22/01/2015, la CCPSG a passé un contrat avec un organisme 
en charge de la gestion des Déchets d’Eléments d’Ameuble-
ment (DEA) avec la mise à disposition de contenants pour la 
récupération du mobilier usagé.
Le démarrage de l’intervention opérationnelle s’est fait le 15 
octobre, avec la pose d’une benne réservée à la collecte des 
DEA sur la déchèterie de Montrond-les-Bains.

LE RESPECT DE LA NATURE

Le brûlage à l’air libre : une pratique polluante !

Le brûlage à l’air libre est interdit : sources d’émission de pol-
luants, il a des effets sanitaires et environnementaux impor-
tants. Savez-vous qu’en France la mauvaise qualité de l’air est 
cause de 42 000 décès prématurés par an, qu’elle réduit de 5 
à 7 mois l’espérance de vie, et qu’elle est à l’origine de mala-
dies ou d’insuffisances respiratoires ?

Les activités de jardinage génèrent d’importantes quanti-
tés de déchets végétaux. Ces déchets peuvent être déposés 
dans une déchèterie, et valorisés dans des conditions respec-
tueuses de l’environnement.

En cas de non-respect de l’interdiction de brûlage à l’air libre, 
(source de troubles de voisinage, d’odeurs, de fumées, de 
risques d’incendie…) une contravention de 450 € peut-être 
appliquée, suivant l’article 131-13 du nouveau code pénal.

Quelques chiffres : brûler 50 kg de végétaux émet autant de 
CO2 que :

• 18400 km parcourus par une  voiture, 

• 3 mois de chauffage d’un pavillon, 

• 920 trajets pour rejoindre la déchèterie 
la plus proche de chez vous... 

En effet, contrairement à une idée reçue, l’apport des végé-
taux en déchèterie est préférable à une combustion à l’air 
libre pour la qualité de l’air.

	  

"Le respect de la planète,
ce sont de grandes décisions 

de nos gouvernants, 
mais c’est aussi nos gestes simples

du quotidien"
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Hiroshima Nagasaki 1945 - 2015

L’homme paradoxal

La lutte contre le nucléaire est à l’origine de Greenpeace. La 
commémoration des bombardements de Hiroshima et Na-
gasaki nous rappelle non seulement les impacts de l’énergie 
nucléaire mais aussi l’engagement chevillé au corps de celles 
et ceux qui œuvrent pour le désarmement nucléaire, seul ga-
rant d’un avenir plus sûr et durable pour le Japon et le monde 
entier.
Il y a 70 ans, pour la première fois dans l’Histoire, des bombes 
atomiques étaient larguées sur des villes, celles de Hiroshima et 
Nagasaki. Et les tristement célèbres "nuages en champignon" 
tuaient plus de 450 000 personnes. Le souvenir de l’horreur de 
ces bombardements hante encore la mémoire des survivants 
et a définitivement marqué la conscience de tous, nous met-
tant en garde contre l’utilisation du feu nucléaire en temps de 
guerre...

Depuis 70 ans, aucune avancée significative n’a été constatée 
pour amorcer l’interdiction et le démantèlement des armes 
nucléaires. 

Si le traité de non-prolifération nucléaire a constitué un pas po-
sitif avec l’inscription d’une négociation pour un désarmement 
général, force est de constater que les actes ne suivent pas.

Le monde ne peut pas rester assis sur des tonnes d’ogives 
menaçantes. D’autant que des groupes criminels et fanati-
sés peuvent acquérir de telles bombes ou les substances qui 
les composent, augmentant ainsi les risques d’explosions 
délibérées ou accidentelles. Personne, aujourd’hui, ne peut 
croire que leur utilisation par un pays protégerait quiconque 
à l’autre bout de la terre.

L’heure est à remettre sur le métier le grand chantier huma-
niste du désarmement et de la paix.

Rien ne servirait de réussir la conférence climat si la planète 
reste menacée de pulvérisation atomique. Les deux combats 
doivent être menés de pair. Les sommes économisées grâce 
au désarmement nucléaire pourraient ainsi être utilement ré-
affectées au fond de préservation de l’environnement.

La France peut et doit montrer l’exemple pour que le monde 
soit libéré à jamais de la menace de l’hiver atomique.
Que cette année anniversaire puisse être utile à toutes les 
forces qui à travers le monde agissent en ce sens.

Comme tous les autres êtres vivants, qu’ils soient monocel-
lulaires ou plus complexes, l’homme est capable de se repro-
duire, de créer la vie. Comme tous, il naît, grandit, se nourrit 
et meurt mais il est le seul être qui, au fil des siècles, a été 
capable de prolonger la vie. En France, par exemple, la durée 
de vie est passée de 48 ans en 1900 à 79,3 ans aujourd’hui, 
soit une augmentation de l’espérance de vie de 65%.
Cela explique, à l’échelle mondiale, la progression du nombre 
de personnes, fulgurante et pleine d’interrogations pour l’ave-
nir : nous sommes ainsi passés de 2,5 milliards en 1950 à 7,24 
milliards en 2015.

L’homme est aussi le seul être capable de sauver la vie de ses 
semblables. Il consacre à cet effet des moyens considérables, 
quoique toujours jugés insuffisants. Il sauve des accidentés de 
la route, il guérit des malades jusque-là incurables, il soigne 
les victimes de ses guerres.

Face à cet engagement permanent, nous pouvons saluer ce 
respect de la vie.

Cependant...

1915 : Environ 400 000 soldats français tués, cette année-là ; 
1945 : Hiroshima/Nagasaki : 450 000 morts ;
1995 : attentat dans le RER à Paris : 8 morts, 117 blessés ;
janvier 2015 : attentat en France : 12 morts, 17 blessés ;
13 novembre 2015 : nouvel attentat : 130 morts, 352 blessés…

Ces quelques exemples proches de notre époque, d’envergures 
différentes, choisis parmi des multitudes d’autres, en France 
ou de par le monde, au cours de ce siècle et des précédents, 
montrent à quel point l’Homme peut aussi, hélas, mettre à 
l’œuvre son esprit, ses moyens, son énergie, dans la destruc-
tion de ses semblables.

"Vous avez dit
respect de la vie !"
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Interview de Mme Girardon, Présidente de la Communauté de Communes du Pays de St Galmier

L’ évolution de l ’ intercommunalité en 6 questions

Le préfet vient de présenter son projet 
de SDCI à l’ensemble des élus ligériens. 
Quel est votre premier sentiment en dé-
couvrant cette proposition ?
Comme je l’ai toujours affirmé, l’essentiel 
pour moi est que le Forez existe et soit re-
connu. C’était ma demande expresse au-
près de l’autorité préfectorale, motivée 
et répétée...
Chacun connait mes convictions expri-
mées très fortement lors du précédent 
schéma et connait mon engagement 
pour ce territoire et pour que la ville de 
Veauche se développe harmonieusement 
au sein du Forez qui, jusqu’à une période 
récente était quasiment un mot tabou.
Je suis donc satisfaite de cette reconnais-
sance des services de l’Etat et je me féli-
cite que nous ayons enfin été entendus 
par le Préfet.

Le Forez est-il vraiment en train de se 
concrétiser ?
En 2013 nous avons réussi, avec le sou-
tien précieux de nos habitants, à sur-
monter toutes les difficultés pour ne pas 
intégrer SEM et à préserver une volonté 
partagée de faire vivre le Forez.
A l’initiative de la création de l’associa-
tion "Forez Pôle", j’ai depuis cette date 
suscité des rencontres entre les huit pré-
sidents de communautés de l’arrondis-
sement puis nous avons entretenu nos 
contacts et multiplié les réunions. 
Pour anticiper sur la future carte inter-
communale et pour légitimer nos posi-
tions, les élus de la CCPSG ont travaillé 
avec leurs collègues des communautés 
qui nous entourent et avec l’assistance 
d’un cabinet pour préciser les grandes 
lignes d’éventuels rapprochements. 
Durant ces quatre derniers mois, les ré-
unions se sont multipliées entre les élus 
de Loire Forez, Feurs en Forez, Collines 
du Matin et Forez en Lyonnais afin de 
préparer ensemble les orientations d’un 
futur projet de territoire en identifiant  
les valeurs communes, les objectifs par-
tagés et les freins à surmonter.

Vous avez partagé cette vision avec le 
Préfet ?
Avec les élus, nous  avons rencontré le 
Préfet ainsi que le Sous-Préfet à plusieurs 
reprises.
Nous avons eu des échanges constructifs 
et transparents sur les évolutions iné-
luctables des intercommunalités pour 
répondre aux objectifs de la loi NOTRe.
Le Préfet nous a affirmé très rapidement 
qu’il entendait notre volonté de préser-
ver le Forez.
Pour autant, il nous a dit parallèlement 
qu’il accompagnerait SEM dans son sou-
hait de déposer un dossier pour devenir 
une Métropole et ferait en sorte de la 
conforter en nombre d’habitants en  lui 
permettant d’atteindre le seuil de 400 
000 habitants prévu par la loi. 
Dès lors, la question se posait de savoir 
où trouver 12 000 habitants supplémen-
taires pour permettre à SEM d’accéder à 
son souhait !

Et le Forez est à nouveau impacté au bé-
néfice de cette future Métropole ?
Malheureusement oui !
3 communes rejoignent SEM et mettent à 
mal  la construction forézienne en consti-
tuant une enclave dans son territoire.

Cette situation était-elle prévisible ? 
On pouvait s’y attendre pour plusieurs rai-
sons, au-delà des contraintes réglemen-
taires ou du besoin d’aider SEM qui perd 
environ mille habitants chaque année…
En effet, les maires des communes concer-
nées ont, chaque fois que le débat était 
posé, savamment entretenu une ambigüi-
té sur leurs objectifs et sur la position de 
leurs conseils municipaux.
Dans le même temps, ils ont sollicité à 
plusieurs reprises le Préfet et ils ont ren-
contré plusieurs fois le Président de SEM.
Et que dire de cette réunion du conseil 
communautaire en date du 29 avril 2015 
où, à la question de savoir si ensemble 
nous souhaitions travailler sur un projet 
de territoire avec le Forez, les élus de trois 

communes n’ont tout bonnement pas ac-
cepté de répondre en refusant de  prendre 
part au vote, ne souhaitant pas s’exprimer 
sur le seul sujet mis à l’ordre du jour !!!
Cet aboutissement était inéluctable : 
chacun doit désormais affirmer ses choix, 
prendre ses responsabilités et en assu-
mer les conséquences.
Parce qu’il ne suffit pas de déclarer au-
jourd’hui que le souhait de Saint Galmier 
est de rejoindre Loire Forez, il aurait fallu 
éviter à tout prix les hésitations et les ter-
giversations et faire en amont ce qui était 
nécessaire.
Il aurait fallu tout simplement reproduire 
ce que nous avions réussi à construire 
en 2011/2012 pour ensemble défendre 
notre position pour le Forez. 
Parce qu’aucun événement, aucun élé-
ment nouveau depuis cette date n’est de 
nature à justifier un changement de posi-
tion et à accréditer une volonté de rejoindre 
SEM (si ce n’est les élections de 2014).
Parce que cette posture va à l’encontre 
de toutes nos convictions partagées en 
2012, elle pose question : je ne l’explique 
pas, je ne la comprends pas, je ne l’ex-
cuse pas, mais je la déplore.

Et que va-t-il se passer maintenant ?
La CCPSG, à la majorité de ses membres, 
va poursuivre sa mission au service de 
ses habitants et travailler à édifier un 
avenir au Forez avec tous ceux qui par-
tagent avec elle cette même ambition et 
cette volonté forte.
Pour autant, le Préfet garde la main. Il  a 
entendu les élus et a préparé son sché-
ma. 
Il a présenté son projet dans les formes 
réglementaires le 9 octobre dernier.
C’est lui qui décidera en dernier ressort 
après avoir écouté les derniers argu-
ments des élus et pris l’avis de la CDCI.
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Balade commentée de Bellegarde
L’Office de Tourisme du pays de St Galmier organise la visite 
du village de Bellegarde-en-Forez. C’est l’occasion de découvrir 
l’histoire du village, et de faire une belle balade d’environ 8 km.

Inscrivez-vous auprès de l’Office, en individuel ou en groupe 
(tél : 04 77 54 02 01). À noter que les participations sont ver-
sées en partie à l’Association des Amis de St-Pierre. 
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Classes en 5
C’est par une belle journée ensoleillée que les classes en 5 et 
en 0 se sont retrouvées samedi 24 octobre pour leur banquet. 

Après le traditionnel défilé accompagné par la Clique, et le 
dépôt d’une gerbe au monument aux morts, tous, de 10 à 80 
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Classes en 5
ans, se sont réunis autour d’un bon repas afin de poursuivre 
ensemble et jusque tard dans la nuit, cette journée si bien 
commencée.

On se donne tous rendez-vous dans 5 ans !
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Sou des Ecoles Publiques
Cette année, le Sou des écoles a financé une partie des sorties 
scolaires, le renouvellement des livres de la bibliothèque de 
l’école publique, les cadeaux pour chaque classe à Noël, les 
intervenants venus initier les enfants à la danse et à la mu-
sique Africaine avec la réalisation des costumes pour offrir 
une représentation forte en couleur et en énergie lors de la 
fête de l'école.

L’association est le premier partenaire financier de l’école 
publique. Loto, brocante, fête de l’école, vente de pizzas, 
cadeaux de départ en 6ème, mais aussi des nouveautés cette 
année avec la Bourse aux jouets, la vente de viennoiseries et 
des projets pour le printemps 2016 comme la vente de plants 
potagers et de fleurs, voilà les manifestations que le Sou des 
écoles organise pour les enfants, mais aussi pour favoriser les 
échanges et la convivialité entre les familles. Elles contribuent 
également au dynamisme de notre village.

Afin d’assurer le relais des membres actuels pour les années 
à venir, et d’apporter des idées nouvelles, il est essentiel que 
de nouveaux parents d’élèves se mobilisent. Et nous sommes 
encore trop peu nombreux cette année !!!

Nous remercions l’ensemble des parents qui s’investissent au 
cours des différentes manifestations, et nous souhaitons la 
bienvenue aux nouveaux parents qui nous ont rejoints cette 
année.

 
Le bureau, nouvellement renouvelé, est composé :
Co-Présidents : ORIOL David et ANDRE Frédéric,
Trésorière : BLEIN Magali, 
Co-Secrétaires : LLAMBI Marion et NEEL Marianne.

Vous pouvez noter dès à présent les dates des manifestations 
dont les bénéfices permettront de financer les projets des en-
seignantes motivées pour la réussite scolaire de nos enfants :
• LOTO : le 17 janvier 2016
• BROCANTE : le 27 mars 2016
• FÊTE DE L’ÉCOLE : le 25 juin 2016

Nous comptons sur votre participation 
et nous vous souhaitons 

une bonne et heureuse année 2016.

Ecole Publique
L’année scolaire 2014/2015 a été bien 
remplie pour nos jeunes écoliers.

Ils ont d’abord vécu la mise en place de la 
réforme sur les rythmes scolaires. Ils ont, 
donc, dû se plier à de nouvelles habitudes 
mais ont pu aussi découvrir de nouvelles 
activités grâce à la mise en place des TAP 
organisés par la municipalité les jeudis 
après-midi.

Sur le plan scolaire proprement dit, les 
maternelles ont beaucoup travaillé la lit-
térature et le langage à travers un voyage 
lecture, partagé par les élèves de St André 
le Puy lors d’une randonnée commune.

Les CP-CE1 ont mené un important travail 
sur l’eau en liaison avec le SIMA COISE.

Les CE2 sont devenus des experts de la 
circulation grâce à leur travail sur le per-
mis piéton.

Les CM1 ont mené différentes activités 
autour de la semaine du goût et les CM2 
ont participé à un projet national sur le 
Parlement des enfants qui les a menés à 
Paris et à l’Assemblée Nationale.

Toutes les classes ont en outre travaillé 
autour de l’Afrique, grâce à différentes 
activités. Dans ce cadre, les élèves ont 

notamment appris à fabriquer et utiliser 
des pigments naturels avec lesquels ils 
ont décoré des tuniques. Puis ils ont suivi 
une initiation à la danse africaine. Ce qui 
a donné lieu en fin d’année à un spec-
tacle coloré et dynamique très apprécié 
par les participants et leurs familles.

L’année qui commence s’annonce riche 
également. 

Gageons que nos petits écoliers sauront 
profiter des activités mises en place pour 
poursuivre harmonieusement leur for-
mation.
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Cela fait déjà quelques mois que la rentrée des classes est 
passée et les 50 élèves du Montillet ont désormais, même les 
plus jeunes, pris leurs marques et leur rythme.
Cette année encore, plusieurs projets entraînent et entraî-
neront les élèves de l’école, petits et grands, l’objectif étant 
d’éveiller la curiosité, la sensibilité de chacun et découvrir le 
plaisir d’apprendre ensemble.

La semaine du goût
Comme chaque année, la classe de Maternelle-CP a participé 
activement à la semaine sur l’alimentation locale proposée 
par la Communauté de Communes. 
Leurs enseignantes avaient choisi comme thème un mot très 
gourmand : �chocolatˮ. Quelle merveille pour les papilles !

Une année rythmée par les mots
Tout au long de l’année scolaire, tous les élèves se rendent 
une fois par mois à la bibliothèque municipale pour emprun-
ter un livre qu’ils rapportent à la maison, pour lire ou écouter 
lire des histoires.

Les arts du cirque
�Le cirque sous toutes ses formesˮ sera le fil conducteur de 
l’année et le projet commun de tous, de la PS au CM2.  
C’est un programme dense et riche qui attend les élèves : des 
ateliers axés sur le développement de l’expression artistique 
et corporelle, la découverte du monde du cirque (vocabulaire, 
histoire, musique…), la participation à la mise en scène d’un 
spectacle… un éveil culturel et un support pour les différents 
apprentissages.

En fin d’année scolaire, les élèves partiront quelques jours 
pour approfondir leurs techniques des arts du cirque auprès 
de professionnels, mais aussi pour un apprentissage de la vie 
en collectivité et un développement de l’autonomie.

Nous vous souhaitons 
d’agréables fêtes de fin d’année.

Informations diverses sur l’école :
Nous accueillons les enfants dès l’âge de 2 ans. L’accueil péris-
colaire se déroule, le matin, à partir de 7h30 et jusqu’à 18h00, 
le soir. Cette année encore, les élèves du CP au CM2 font un 
cycle natation de 10 séances à la piscine Nautiform.

Ecole Privée Catholique Le Montillet
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Union Bouliste

Centre de Formation Bouliste

Bon cru pour la saison 2014-2015 dans toutes les compétitions 
régionales avec beaucoup de très bons résultats. De plus, des 
joueurs, joueuses et des équipes ont été qualifiés dans tous 
les Championnats de France (Chalamont, Gap, St-Denis-les-
Bourg) ; avec en prime une demi-finaliste en simple à Chala-
mont (Marie-Claude RAYMOND) et un autre demi-finaliste en 
simple (Patrick VIAL). 

Le club sportif qui jouait en National 2, a lui aussi échoué en de-
mi-finale du championnat de France mais accédera en national 
1 cette saison. Le Fanion, concours du secteur montbrisonnais, 
fut remporté par Laurent JACOB et Jean-Pierre ROUX, en 3ème 
division, et par Patrick VIAL et Alexia VIAL en 4ème division.

Dates à retenir pour la saison 2015-2016 : 
- Jeudi 5 mai (Ascension) : 256 joueurs seront présents sur le 
site de Bellegarde pour le Challenge de la Municipalité.
- 1er mai : 200 joueurs seront présents pour le Fanion.
- 9 et 10 juillet : 24 heures de boules non-stop avec 150 joueurs 
sur deux jours. 

La société compte :
• 92 licences compétitions,
• 2 équipes masculines en National,
• 2 équipes féminines en National,
• 1 équipe club sportif en National 1
• et 1 équipe club sportif en National 2.

Seules deux sociétés, dans la Loire, ont un tel potentiel : 
Bellegarde-en-Forez et Roanne. 

Bonne saison 2015-2016 
à tous.

Le Centre de Formation de Bellegarde attaque sa 10ème année 
d'existence. Le club a été créé en juin 2006 et nous fêterons 
son 10ème anniversaire au mois de Juillet 2016. Il a toujours 
comporté autour de 20 joueurs aussi bien filles que garçons. 

Que de bons souvenirs : 3 finales à Bellecour dont une gagnée, 
vainqueur de la coupe de France des CFB, finaliste du cham-
pionnat de France des formules modernes, championne de 
France "combiné" (Manon), championne de France "précision" 
(Cathy), souvent demi-finalistes ou finalistes des championnats 
de France... Que du bonheur ! 
La bonne ambiance entre joueurs, parents et entraineurs a lar-
gement contribué à ces résultats.

La saison qui vient de se terminer est bien dans la continuité 
puisque les -18 ans ont participé à 2 finales du championnat 
de France et à 1 finale de coupe de France. Pour la saison 2015/2016 

l'effectif est le suivant :
1 joueur de 9 ans, 4 de 11 
ans, 5 de 13 ans, 3 de 15 ans 
et 6 de 18 ans, toutes les ca-
tégories sont représentées, 
la relève est assurée.

Jean-Jacques Goutorbe recevant
le médaille de bronze
de Jeunesse et Sport.

"En sport,
je respecte les règles

et l’adversaire"
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Happy Dance Together
L’association Happy Dance Together a fait sa rentrée début 
septembre en participant au Forum des Associations de Belle-
garde. Présentations de danses et initiations se sont déroulées 
tout au long de cette journée de rencontre.

L’effectif des adhérents se maintient car un groupe de débu-
tants a pu être ouvert grâce à l’arrivée, cette année, d’une 
dizaine de nouvelles personnes.

L’invité de notre week-end annuel, les 10 et 11 octobre, était 
Roy Verdonk, chorégraphe hollandais, formateur de nom-
breux champions mondiaux de danse en ligne.
Tout au long de la journée se sont succédés les stages d’ap-
prentissage de danses nouvelles et variées pour le plus grand 
plaisir des nombreux danseurs, venus cette année encore de 
très loin (14 départements représentés).

Le week-end s’est prolongé dimanche matin par des cours de 
technique et un repas en commun. Roy Verdonk a apprécié 
les capacités d’apprentissage et le niveau de danse de l’en-
semble des stagiaires. 

C’est avec bonne humeur et humour qu’il a animé tout ce 
week-end.

Le Line-Dance Day de Happy Dance Together devient au fil 
des années un évènement à ne pas manquer dans le milieu 
de la danse en ligne.

L’an prochain, le chorégraphe invité est Roy Hadisubroto, hol-
landais également et l’un des plus brillants danseurs actuels.

De nombreux déplacements sont au programme cette année 
encore : Lloret del Mar en novembre, Chatellerault en février, 
Bergerac en avril, Tours en juillet…
Le site de l’association voit sa fréquentation augmenter régu-
lièrement avec à ce jour entre 2500 et 3000 visites mensuelles 
(www.happy-dance-together.com).
Animateurs et danseurs de tous horizons viennent y chercher 
l’actualité des nouvelles danses ainsi que les traductions des 
chorégraphies.

À noter que le vendredi soir 10 juin 2016, à l’occasion de sa 
soirée de fin d’année, Happy Dance Together ouvre ses portes 
à toute personne souhaitant découvrir l’activité.
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Bellegarde Sports
Historique
Depuis 1946 et ce sans interruption, le club permet de jouer 
au football. Des dizaines (voire des centaines) de Bellegardois 
ont foulé le stade de la Gare. Une belle histoire que les diri-
geants actuels souhaitent pérenniser.
En juin nous fêterons les 70 ans du club. À ce jour tout n’est 
pas décidé (une idée : le vendredi 10 juin, retransmission à 
la salle des fêtes du premier match de l’équipe de France en 
ouverture de la Coupe d’Europe).

La saison 2014/2015 a été une belle saison pour le club avec 
une belle deuxième place de notre équipe fanion d’où l’acces-
sion en Promotion d’Excellence du District de la Loire.
Sans oublier le beau parcours en Coupe de France : 4ème tour 
perdu contre Rhône Vallée.

En juin, Christian BENIÈRE nous a quitté... Joueur depuis son 
plus jeune âge, puis dirigeant, Christian a écrit de belles pages 
au club, nous ne t’oublierons pas.

Les équipes séniors
Cette saison notre équipe fanion évolue en poule Sud et fait 
l’apprentissage (difficile !) du niveau supérieur, dans une poule 
qui regroupe 13 équipes. 
L’objectif est bien entendu le maintien. L’équipe est dirigée par 
Florent MOULIN et Yannick BARJOT.
Comme l’an passée, notre équipe réserve évolue en 2ème série 
du District, en poule C, elle est dirigée par Fabien VENET. 

Ce début de saison a vu l’arrivée de 10 nouveaux joueurs, ce 
qui est très encourageant !

Les jeunes
Les jeunes jouent sous les couleurs de EPM (Entente Plaine 
Montagne), club présidé par Yves SEON.
Bellegarde Sports accueille les U13 : 
- 3 équipes dirigées par Philippe DUCROIX (soit 40 enfants).
Dirigée par Joseph JEANPIERRE, une bonne équipe gère les U6/
U7 (Joan BLANCHON et Charles BUSSET), les U8 (Sophie MON-
NIER, Christophe FAURE et Christophe CARRET) et les U9 (Alexis 
MALLIERE et David TISSOT) : 43 enfants au total.
Les plus grands U11 jouent à Saint Cyr les Vignes , les 2 équipes 
de U15 à St André le Puy, les U17 et U19 à Maringes ainsi que 
cette année une équipe féminine.

Le bureau
- Président : Joseph JEANPIERRE
- Vice-président : René BOICHON
- Secrétaire : Mikael MANNARINO
- Trésorier : Jonathan GRANGE
- Membres : Guillaume ABRIAL, Fabien VENET, Julien CROZIER, 

Julien PION, Daniel GRANGE, Morgan LOIRE, Maurice ABRIAL, 
Florent MOULIN

- Arbitre du club : Morgan BREUIL, Chouahib CHOUCHOU

Les tâches indispensables au bon fonctionnement du club sont 
assurées de la manière suivante :
- Tâches sportives : Réunion spécifique de tout le bureau et 

dirigeants d’équipes le premier mardi de chaque mois,
- Finances : Jonathan GRANGE
- Manifestations : René BOICHON, Jonathan GRANGE,

Joan BLANCHON
- Manifestations sportives : Joseph JEANPIERRE, Yohan PIRÈS
- Animations : Guillaume ABRIAL, Julien CROZIER, Fabien VENET
- Entretien des terrains : René BOICHON, Joseph JEANPIERRE
- Bâtiments : René BOICHON
- Buvette : Joseph JEANPIERRE

Manifestations 2016 
Concours de belote : 06 Février
Soirée dansante : 09 Avril

Remerciements
- aux sponsors : chaque année ils nous permettent de bien 
  fonctionner financièrement : équipements et calendriers,
- à la municipalité ainsi qu’à son équipe technique pour l’aide 
apportée
- au Conseil Général.

Pour tous renseignements concernant Bellegarde Sports
et Entente Plaine Montagne (EPM) :

contacter Joseph Jeanpierre.

Bellegarde Sports recherche toujours des personnes ayant un 
peu de temps libre et souhaitant s’investir dans le club.

"Le respect dans le sport, 
c’est être fair-play 

dans la défaite comme
dans la victoire"
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Entente Plaine et Montagne
La saison 2014-2015 s’est clôturée par l’Assemblée Générale 
avec la remise des nouvelles licences.

Depuis 2002, Entente Plaine Montagne regroupe 
4 clubs soit :
• Maringes/Virigneux/Viricelles,
• Bellegarde-en-Forez,
• St-Cyr-lesVignes
• et St-André-le-Puy.

Pour cette nouvelle saison 2015-2016, EPM est présente dans 
toutes les catégories du District de la Loire (de U7 à Foot Loi-
sirs) soit : 19 équipes, 274 joueurs dont 214 en section jeunes 
(U6 à U19), 4 éducateurs sportifs, 30 dirigeants, des référents 
et un stagiaire BPJEPS Ecole de Foot.

Les catégories Jeunes ont pour mission d’assurer la formation 
des jeunes joueurs de 6 à 19 ans. Nous nous efforçons pour 
tout mettre en œuvre afin d’accueillir, encadrer et former 
les enfants au mieux possible. Depuis 2006, tous ces efforts 
ont œuvré dans le but de maintenir la labellisation "Ecole de 
Football Fédération Française de Football".

En 2014-2015, les résultats sportifs de nos jeunes ont démon-
tré qu’EPM rivalise avec les meilleurs clubs de la Loire. 

Le site de Bellegarde accueille les catégories U7, U9 et U13 le 
samedi pour les matchs et les mercredis après-midi pour les 
entraînements.

Nous accueillons toutes personnes de "7 à 77 ans". Vous pou-
vez vous présenter sur les différents stades de l’Entente afin 
d’effectuer un essai. Vous serez bienvenus. 

EPM est dotée du site internet www.epm-foot42.fr sur lequel 
vous pouvez retrouver et suivre l’actualité du club et plus par-
ticulièrement l’équipe dirigeante et les responsables des dif-
férentes équipes engagées.

Un encouragement particulier à notre jeune arbitre officiel 
habitant Bellegarde : Lucas CATTANEO. 
Félicitations à lui pour son engagement dans cette discipline 
difficile qu’est l’arbitrage.

Nous organisons égalements des manifestations.

Enfin, les membres du bureau d’EPM tiennent à remercier les 
municipalités pour leur aide matérielle et financière, les pré-
sidents des clubs partenaires, les sponsors et tous les béné-
voles qui s’investissent et permettent à nos équipes d’évoluer 
chaque week-end sur les différents terrains.
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Les Amis de Saint Pierre

Commission Culture

Dans le respect de son architecture d’origine et de l’environ-
nement, "Notre" chapelle St Pierre (chère aux Bellegardois et 
habitants des communes voisines) a fière allure au sommet 
de la colline. Des années de travaux ont permis de redonner 
vie à ce site attachant. 

Grâce aux dons des adhérents, l’association poursuit sa mis-
sion et les remercie pour leur générosité et leur implication, 
sources d’encouragements.

La charpente, magnifiquement restaurée par les bénévoles 
de l'Association des Amis de St Pierre, avec des bois issus de 
fermes voisines et un dallage de tomettes en terre cuite à l’an-
cienne.

Cette année encore, la Commission Culture a proposé plu-
sieurs manifestations en essayant de toucher tous les publics 
de notre village.

La saison a débuté en février par du théâtre, une comédie 
jouée par la troupe des "Théaffreux" de Sury. Un moment léger 
et divertissant.

En avril, M. Helfre nous a proposé une conférence sur les 
grandes réalisations de Napoléon. Soirée culturelle très riche 
et bien appréciée. Plus d’une centaine de personnes sont ve-
nues écouter le conférencier. Cette première expérience nous 
incite à proposer d’autres soirées afin d’offrir au public la pos-
sibilité de découvrir des thèmes divers. 
Pour l’année prochaine, nous réfléchissons, avec le même inter-
venant, à une conférence sur la construction des cathédrales. 
Une autre piste nous mène sur la lecture de textes concernant 
la guerre de 14-18. Nous vous en reparlerons.

Et en novembre, les plus jeunes ont pu se laisser emporter 
dans l’univers des contes. Myriam et Jo ont su créer cette am-
biance magique où les mots font rêver. Peu d’enfants ont pu 
en profiter, dommage ! 

Le soir, ce sont les amateurs de musique rock qui ont bougé 
sur les chansons de Mirabo et d’Altam, groupes stéphanois à la 
musique puissante et aux paroles incisives.
 
À partir d’une idée lancée par une association, la Commission 
Culture et Vie associative a organisé, coordonné et animé le 
1er Forum des associations, le 5 septembre. 

Au cours de cette manifestation, la Commission a exposé les 
affiches de tous les spectacles proposés depuis sa création, en 
2009, soit environ 40 manifestations : musique classique, jazz, 
négro spiritual, rock, balades irlandaises..., pour les enfants : 
cirque, marionnettes, contes, hip-hop... du théâtre chaque an-
née, mais également une expo photos, une conférence... 

Chacun a pu constater que le choix des manifestations propo-
sées était très large.

Vous pouvez la visiter en prenant la clé à Bellegarde-en-Forez 
auprès de :
M. BOURRIN : 91, rue de l'Orme / Tél : 04 77 54 50 89
M. JEANPIERRE : 86, route de la Verchère / Tél : 04 77 54 49 62

Notre association est reconnue d'intérêt général, les dons 
sont déductibles des impôts selon la législation en vigueur.

Contact : Gilbert BOURRIN, Président / Tél : 04 77 54 50 89

Nous souhaitons que cette chapelle soit pour chacun 
un lieu reposant et accueillant.

"Quelle diversité,
Respect!"
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Bibliothèque Municipale
AMIS BELLEGARDoIS

Retournez les livres empruntés dans les délais, c’est toujours apprécié.

Evitez de prendre son petit déjeuner avec le livre, pensez aux personnes suivantes qui voudraient l’emprunter.

Savourez un agréable moment avec un bon ouvrage.

Prenez plaisir à vous évader dans le monde des mots.

En plus des romans, découvrez les policiers, les documentaires, les revues, les BD, pour les petits, les ados et les grands.

Ce n’est pas la Grande Librairie, mais…

Toute l’équipe de bénévoles de la bibliothèque est heureuse de vous accueillir chaleureusement.

Horaires d’ouvertures :
• Lundi : 16h 30 à 18h
• Mercredi : 10h 30 à 12h15 et de 16h à 18h
• Samedi : 10h 30 à 12h
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Maison des Jeunes et de la Culture

Asso ForeveRock

La saison 2014/2015 s’est terminée avec 295 adhérents ré-
partis dans les 12 activités proposées. Nous constatons une 
excellente participation : 32 personnes au qi gong, 27 à la 
boxe, 22 au yoga et 15 au cours d’arts plastiques.

En janvier la soirée jeux s’est déroulée dans la bonne humeur 
avec de nombreux participants venus découvrir en famille des 
jeux insolites. Nous avons participé au Forum des associations 
le 5 septembre. Nous remercions animateurs et bénévoles 
pour leur participation lors des démonstrations d’art floral 
et de boxe thaï faites à cette occasion de même que les per-
sonnes qui ont bien voulu nous seconder pour les inscriptions 
prises ce jour-là.

La saison 2015-2016 a bien démarré. Il reste encore des 
places disponibles au badminton et au yoga le mardi soir. 

Vous pouvez rejoindre aussi le Club Nature adultes qui tout 
au long de l’année entretient la mare pédagogique, le sentier 
botanique, sans oublier le jardin de plantes 
médicinales (derrière la cantine). 
Nous déplorons par contre la suppression 
du CPN enfants par manque d’animateur.

Nous remercions Guy PALLEY qui a laissé 
l’animation du badminton cette année, et 
nous souhaitons une bonne intégration à 
son successeur.

En novembre 2015, la vente de livres, devenue un rendez-vous 
annuel, pendant laquelle sont proposés bandes dessinées, 
livres pour adultes, ados et enfants ainsi que des jeux édu-
catifs, n’a pas eu le succès attendu ; cela, malgré l’association 
d’un spectacle de contes organisé, en milieu d’après-midi, par 
la Commission Culture et la présence, cette année, de Jean 
Luc Denis, coureur du monde et auteur de poésie qui présen-
tait ces 3 recueils.

Notre association souhaite accueillir de nouveaux bénévoles 
pour avoir des idées nouvelles et novatrices. Si vous avez 
envie de nous rejoindre, même si vous avez peu de temps, 
faites-vous connaître par mail (mjc.bellegarde.en.forez@
gmail.com), par courrier, ou par contact  avec des administra-
teurs. Nous n’avons pas de limite d’âge.

Notre association est membre de la fédération des MJC de 
la Loire et de Rhône-Alpes, qui est un soutien technique et 
apporte des réponses à nos questions.

CRÉEZ, DÉCoUVREZ, BoUGEZ
AVEC VoTRE MJC

Toute l’équipe de la MJC vous souhaite 
de bonnes fêtes de fin d’année et vous 

présente ses meilleurs vœux pour 2016.

Après la première soirée du 17 octobre, qui fut un coup d’en-
voi encourageant pour la suite, l’Asso ForeveRock vous donne 
rendez-vous pour une soirée Irlandaise, le 18 mars, lende-
main de la Saint-Patrick, fête traditionnelle oblige, avec une 
programmation artistique surprenante, et de rigueur !

L’Asso ForeveRock vous souhaite de joyeuses fêtes
de fin d’année et une belle et heureuse année 2016...

...musicale, bien sûr !
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La Clique Notre Dame de Bellegarde
La Clique Notre Dame de Bellegarde a été créée en 1946. Bon 
gré mal gré, la société arrivera à ses 70 printemps en 2016, 
avec toujours de nombreuses sorties en perspective.
Mais, depuis que Corinne a changé de région, la Clique n’a 
plus de chef, donc plus de nouveaux morceaux à apprendre, 
et du coup des musiciens moins motivés. À cela s’ajoutent : 
un président qui a bien moins de disponibilités depuis qu’il a 
créé son entreprise avec ses fils, et des aînés qui commencent 
à prendre de l’âge... De quoi s’inquiéter un peu ! 
Mais il faut rester positif ! Enfants, parents ou autres, de Belle-
garde ou des alentours, venez les retrouver le vendredi soir 
salle Tholly, où ils font leurs répétitions dans une ambiance 
familiale : les instruments sont prêtés et la tenue de défilé est 
fournie, il n’est pas nécessaire de connaître le solfège, il suffit 
d’aimer la musique. Et bien sûr si vous connaissez quelqu’un 
pour mener la troupe, n’hésitez pas à le leur présenter. 

Pour fêter ce 70ème anniversaire, retenez donc, dès à présent, 
le samedi 18 juin.

La batterie fanfare se déplace :
- le samedi ou le dimanche matin pour des banquets des classes, 
des rassemblements aux monuments,
- le samedi soir pour des retraites aux flambeaux,
- le samedi ou le dimanche après midi pour des carnavals, 
fêtes d’été…

Et la participation de la Clique est gratuite pour toutes les ma-
nifestations demandées sur la commune.

Vous pouvez consulter le site Internet : 
http://www.clique-notre-dame-de-bellegarde.fr

La société dispose de matériel : parquet neuf, chapiteau, tables, 
bancs, vaisselle.

La Clique Notre Dame de Bellegarde organise 
pour la 4ème  année consécutive le samedi 20 
février, sa "potée Auvergnate" et soirée dan-
sante pour tout public, à la salle des fêtes de 
Bellegarde. Inscriptions auprès des musiciens.

Venez nombreux !

DATE À RETENIR

Chef Corinne de retour le jour de la Potée

Défilé des classes de Bellegarde
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Nouveaux Commerçants, nouveaux artisans

CSL - Christophe et Sandrine LUQUET
226 Rue de la Gare, 6 Lot Domaine Barjot
Tél : 06 15 06 13 40 - csl-services@orange.fr - csl-services.blogspot.com

Christophe et Sandrine vous proposent la création et fabrication artisanale 
d’objets en bois sur mesure (tous types d’objets). 
Idées cadeaux personnalisables à la demande de chaque client (évènements : 
naissances, baptêmes, mariages...).
Vous pouvez nous trouver sur les marchés de notre région (voir notre blog) et 
dans notre atelier du mercredi au samedi de 14h à 19h.

Entreprise Venet et Fils Maçonnerie
Maçonnerie générale –Façades – Neuf et rénovation 
Tél : 07 60 82 17 90 ou 06 76 68 43 96 ou 04 77 94 67 54 
Mail : venet.maconnerie@orange.fr 

Depuis janvier, Daniel VENET et son fils Fabien ont créé leur entreprise.
En juillet, Maxime (2ème fils) les a rejoints après avoir obtenu son CAP et son BP.
Tous trois seront très heureux de pouvoir vous aider à réaliser vos projets avec 
toute l’expérience du papa et l’envie de se développer des enfants.
"Venet et fils" est la seule entreprise de maçonnerie de Bellegarde.
En comptant sur votre confiance... Merci.

Fleuriste

Depuis le mois de mars, M. Dominique BUISSON a repris le magasin de fleurs 
de l’avenue des Farges et ouvert sous l’enseigne : "Le soleil de l’ange".
Il vous propose un double choix : 
• Horticulture : graines et plants de légumes, graines, plants et bulbes de 

fleurs selon la saison, plantes à massif : lavande, chrysanthème, hortensia...
• Décoration : Fleurs coupées, fleurs et plantes d’appartement ou d’exté-

rieur : orchidée, poinsettia, anthurium, cactus...

Horaires : ouvert tous les jours sauf le lundi de 8h à 19h, 
   dimanche et jours fériés de 9h à 12h.

P’tit Marché

Depuis le mois d’avril, Vanessa Moulin vous accueille au P’tit Marché, le mar-
di, jeudi, vendredi et samedi de 8h30 à 18h30, le mercredi de 8h30 à 12h30 et 
le dimanche de 9h00 à 12h30.
Elle vous propose dans son magasin et en livraison à domicile : épicerie, pro-
duits frais, charcuterie,  fruits et légumes, produits locaux, gaz... N’hésitez pas 
à lui commander un poulet rôti le week-end.
Elle assure également le relais poste.
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Meubles CLAVEL VENET

Après 6 années passées à Saint Galmier et 30 à Veauche, Mrs CLAVEL et VENET 
ont intégré, en avril, des locaux fraichement réparés à l’ancienne usine.
Leur hall d’exposition et leur atelier sont ouverts tous les jours de la semaine et 
le samedi matin. Ils vous proposent la fabrication et la réparation de meubles, 
le relooking de cuisine. 

Cave Saint Florent
226 Rue de la Gare, 6 Lot Domaine Barjot
06 15 06 13 40 - csl-services@orange.fr - csl-services.blogspot.com

Depuis le mois de juin, Nathalie et Grégory ont pris la succession de Michel 
CHAUX (à qui nous souhaitons une bonne retraite).
Venez les retrouver à la Cave Saint Florent, où ils vous proposent vin en vrac et 
en bouteilles, sodas, bières, alcool...
Une idée cadeau pour les fêtes de fin d’année : les coffrets compositions.

Ecole de conduite Murielle
344 avenue des Farges - 42210 BELLEGARDE EN FOREZ
Tél : 06 11 47 43 56 ou 04 77 75 94 99
Mail : ecole-de-conduite-murielle@orange.fr

• Permis B.
• Conduite accompagnée (dès 15 ans).
• Leçons de perfectionnement.

Offre de parrainage : 1 heure de conduite offerte pour 1 parrainage.
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Paroisse St Joseph des bords de Loire
De nombreux pèlerinages, dont le père Jean Baptiste CHAUSSY 
a la charge, sont proposés tout au long de l’année par le dio-
cèse ; des documents sont à votre disposition dans l’église.

Un livret, permettant de connaître les statues et les vitraux 
de l’église de Bellegarde, a été élaboré en lien avec l’office du 
tourisme de St Galmier, il est disponible à l’entrée de l’église.

Le 27 septembre 2015, une célébration a eu lieu à la Cathédrale 
St Charles à St Etienne pour dire "au revoir" à Mgr Dominique 
LEBRUN, évêque du Diocèse de Saint-Etienne, nommé arche-
vêque à Rouen. Nous lui souhaitons bonne continuation. Nous 
sommes dans l’attente d’une nouvelle nomination pour notre 
diocèse.

L’Initiation Chrétienne se déroule en temps forts et avec l’en-
semble des familles de la paroisse, plusieurs enfants de Belle-
garde y participent. Les collégiens qui le désirent se réunissent 
avec le pôle jeune à Montrond environ une fois par mois.
Certains se préparent au sacrement de la confirmation. Pour 
tous renseignements, merci de contacter la Paroisse St Joseph.

Sur notre clocher, cette année des enfants ont reçu le sa-
crement du Baptême dans notre église. Il y a des baptêmes 
presque tous les dimanches sur l’un des 14 clochers. Il est facile 
de choisir la date que l’on souhaite pour ce sacrement.

L’équipe funérailles, qui accompagne les familles en deuil dans 
la préparation de la célébration et de la cérémonie, est compo-
sée d’Yvette RONZON, Denise BOURRIN et Sophie DUPUY.
Elles cherchent toujours des renforts, si vous êtes intéressés, 
n’hésitez pas à vous manifester. 

La messe à Bellegarde est toujours célébrée le premier di-
manche du mois à 10h30. Les personnes qui souhaitent donner 
des messes peuvent le faire en déposant leurs intentions dans 
les boîtes aux lettres de Denise BOURRIN, Danièle BESSON ou 
Jean OUILLON ou les donner au prêtre, 10 minutes avant la 
messe.

La messe de début décembre 2014 a été accompagnée par la 
Clique de Bellegarde, pour fêter la Ste Cécile, nous souhaitons 
que cette initiative se poursuive.

À la messe du 1er dimanche de décembre, nous convions les 
mariés de l’année, ainsi que les couples qui se sont unis dans 
les décennies précédentes (cette année par exemple les ma-
riés de 2015, 2005, 1995...), retenez cette information pour 
les années futures.

Vos responsables relais : 
• Danièle BESSON : 04 77 54 47 93
• Pascale ROCHETTE : 04 77 54 42 24
• Richard BLANCHARD : 04 77 94 56 07

Horaires des permanences à l’accueil
à la maison paroissiale de Montrond les Bains :

du lundi au samedi de 9h30 à 12h, 
le vendredi après midi de 14h30 à 16h30

Tél : 04 77 54 41 26
E-mail : par.st.joseph@wanadoo.fr

Site : http://saintjosephdesbordsdeloire.cef.fr
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Soleil d’Automne
Mercredi 23 septembre, l’association Soleil d’Automne s’est 
réunie en Assemblée Générale. Le président Gilbert BOURRIN 
a fait le point des activités de la saison écoulée et présenté les 
manifestations à venir.

Dans une ambiance sérieuse et amicale, 50 adhérents ont ainsi 
eu connaissance de ce programme :

Les 2 activités principales, après-midi récréatif du mercredi et 
marche du jeudi, sont régulièrement suivis par 65 personnes 
chaque semaine ; rien ne sera changé.

À côté de ce programme, beaucoup de manifestations sont 
organisées : tirage des rois, carnaval, fête des anniversaires, 
rencontres interclubs, concours de belote, coinche, loto, sorties 
repas, fête de Noël..., autant de bons moments à partager.

La réunion a été suivie d’un excellent repas. L’après-midi, les 
jeux ont repris selon le goût et l’envie de chacun.

Tout en se divertissant, nous rendons ainsi à nos aînés ce qu’ils 
ont donné il y a quelques années. Vous avez 60 ans, alors rejoi-
gnez-nous, vous serez les bienvenus !!!

L'ADMR recherche des bénévoles sur notre commune
Prendre du plaisir à être utile ?
Apporter vos compétences au service d’une cause juste ?

Rejoignez une équipe locale de bénévoles qui agit sur 
le terrain, crée du lien social et est à l’écoute des 
personnes aidées pour veiller à leur bien-être.
Prenez part à une aventure humaine qui compte 
plus de 110 000 bénévoles sur le territoire fran-
çais et qui partage les mêmes valeurs.
Rejoignez les 735 bénévoles engagés actuellement 
dans le réseau ADMR de la Loire, les 3 bénévoles des 
Vignes-en-Forez.

Rejoignez un réseau qui s’en-
gage pour permettre aux familles 
et aux personnes de bien vivre 
chez elles, de la naissance à la fin 
de vie, pour leur apporter chaque 
jour un service à domicile sur me-
sure, fiable et de qualité.

Pour les aider à bien vivre chez eux…
Sortez de chez vous, devenez bénévole !

À l’ADMR, de nombreuses missions vous seront propo-
sées, en fonction de vos attentes, de vos connaissances 
et du temps que vous souhaitez consacrer à l’association. 
Vous  disposez  d’une heure de libre par semaine pour le 
bénévolat, nous serons heureux de la partager avec vous !

Répondre aux demandes des personnes et assurer le suivi des 
prestations :

• Réaliser des visites de convivialité au domicile des 
personnes et familles aidées.

• Accueillir des personnes, les écouter, partici-
per à l'évaluation des besoins et à leur évolu-
tion.
• Proposer les services de l'ADMR.
• Organiser et assurer le suivi des interven-

tions à domicile.

Faire vivre et promouvoir l'association
• Participer à l'organisation des temps forts de l'as-

sociation (goûter, spectacle, loto, sortie, ...).  
• Veiller à la bonne gestion financière.

• Garantir la réalisation de la démarche qualité.
• Coordonner la gestion du personnel.
• Coordonner  la communication locale.

Contactez-nous :
ADMR DES VIGNES EN FOREZ 

28 rue Coursière 
42210 BELLEGARDE-EN-FOREZ

04 77 54 80 71
faru@fede42.admr.org

Notre site internet :
www.admr.org
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Association Familles Rurales
Cette année, suite à des départs, le bureau de l’association a 
été remanié : Christelle Guinet est co-présidente, responsable 
de la micro-crèche uniquement, aux côtés d’Audrey France 
co-présidente. De nouveaux membres nous ont rejoints, nous 
remercions et souhaitons la bienvenue à Laurence Bouard et 
Géraldine Roiron.

L’association "Familles Rurales" propose des activités mais 
gère aussi le centre de loisirs et la micro-crèche du village.

Le centre de loisirs ouvre ses portes à chaque vacances sco-
laires, le programme d’activités proposé par Julie Lainez, 
directrice du centre, est varié, attractif et avec un thème 
conducteur. Cette année, les enfants ont pu faire de la cui-
sine, du théâtre, des constructions de marionnettes, du sport, 
du poney, se sont rendus à la piscine, au musée des Verts, au 
château de Montrond les Bains, à la cité du design...
Alors si vous ne savez plus comment occuper vos enfants pen-
dant les vacances, ne cherchez plus, inscrivez les au centre 
de loisirs ! Ils feront des activités et retrouveront leurs amis !

À retenir : 
• Prochaine ouverture, une semaine pendant les vacances 

d’hiver du 15 au 19 février.
• Nouveaux horaires de garderie en projet sur 2016: le ma-

tin de 7h30 à 8h30 et le soir de 17h à 18h30

Contact : Julie Lainez - 07 83 45 18 93
 ou afr.clshbellegarde@gmail.com

L’accueil jeunes de Bellegarde permet aux jeunes âgés de 11 
à 18 ans de se retrouver autour d’activités et de projets, en-
cadrés par un animateur, Frédéric Debièvre. Les rencontres 
se déroulent les samedis matin une semaine sur deux hors 
vacances scolaires à la maison des associations.
Sur l’année cela représente entre 18 et 20 rencontres jeunes. 
En partenariat avec le CLAFR de Chazelles (Comité de Liaison 
des Associations Familles Rurales) les jeunes peuvent partici-
per aux sorties inter-villages organisées par le CLAFR  et aux 
camps (environ 15 sorties et 3 camps).
L’accueil jeunes participe à la vie locale : par exemple, en 
proposant le petit déjeuner du rallye des fleurs, ou lors 
d’action d’autofinancement divers (vente de chrysanthèmes, 
pop corn, hotdogs...), ou encore lors de la participation active 
au festival des Monts de la balle en lien avec la crèche et le 
centre de loisirs. 
Dans les projets en cours il y a un échange européen de jeunes 
en Bulgarie pour 2016 ainsi que le traditionnel camp ski dans 
les Alpes pour février 2016.

Lors du forum des associations, les inscriptions aux différentes 
activités proposées par l’association furent nombreuses !

Les danseurs et danseuses étaient impatients de retrouver 
leur professeur, Jennifer Thorron, après son congé materni-
té. Cette année encore une centaine de danseurs vont nous 
éblouir lors des différents galas à la salle des fêtes.

L’activité "pilates" a elle aussi remporté un vif succès : désor-
mais deux cours sont assurés par Mélanie Giaume Bonnet le 
jeudi soir : un pour les débutants et l’autre pour le groupe de 
deuxième année. Le "pilates" permet de rééquilibrer les mus-
cles du corps, en se concentrant sur les muscles principaux 
qui interviennent dans l’équilibre, et le maintien de la colonne 
vertébrale.

Les cours de gym douce et gym tonique sont toujours enca-
drés par Geoffrey Jacob ; ce sont 71 Bellegardois qui, chaque 
semaine, font du renforcement musculaire ! Cette année le 
cours de gym douce a évolué, proposant désormais deux 
heures de cours par semaine, l’un le mardi matin, l’autre le 
vendredi matin. 

La "zumba" toujours très en vogue ! Chaque cours est 
conçu pour se défouler tous ensemble : des exercices sans 
"contraintes", mêlant des mouvements à haute intensité et à 
basse intensité qui  permettent de rester en forme et de garder 
la ligne dans un esprit festif. C’est un entraînement complet, 
alliant tous les éléments de la remise en forme : cardio et pré-
paration musculaire, équilibre et flexibilité, un regain d’énergie 
et un bien-être absolu après chaque cours. Très efficace ? Oui. 
Très amusant ? Trois fois oui ! 
Les cours de zumba proposés par l’association ont lieu le mardi 
soir à la salle des fêtes. Ils sont assurés par Eliane Guillot qui 
nous fait partager sa bonne humeur pendant une heure. 
Pour la saison 2015-2016, 46 personnes viennent danser au 
rythme de la musique latino-américaine et des musiques du 
monde. Alors tout le monde en piste !

L’association est ouverte à toutes nouvelles activités et bonnes 
idées, n’hésitez pas à venir nous les proposer, vous serez les 
bienvenus !

Tous les membres de l’association
vous souhaitent de joyeuses fêtes de fin d’année 

et vous présentent ses meilleurs vœux
pour l’année 2016.
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Action en faveur de l ’amélioration des logements
Vous souhaitez réhabiliter votre logement : maîtriser la consom-
mation d’énergie, résorber un habitat dégradé ou favoriser le 
maintien à domicile des personnes en perte d’autonomie.

Dans le cadre du Programme d’Intérêt Général pour la réhabi-
litation des logements privés, la Communauté de Communes 
du Pays de Saint-Galmier, en collaboration avec l’Anah et le 

Conseil Départemental, peut, sous conditions, vous octroyer 
une aide financière.

Une assistance gratuite est mise à votre disposition pour mon-
ter votre dossier. Contacter le PACT LOIRE au : 04 77 43 08 80

Amicale Don du Sang
L’Etablissement Français du Sang (E.F.S.) demande de nous 
mobiliser pour la période des fêtes de fin d’année. En effet, 
les stocks de produits sanguins sont assez bas et l’Amicale du 
Don du Sang de Bellegarde répond présente en transmettant 
le message. Les seules contraintes sont : avoir 18 ans et peser 
au minimum 50 kg.
 
D’autre part, l’Amicale lance un appel à toute personne qui 
voudrait s’investir, car nous avons besoin d’un minimum de 
bénévoles. Vous êtes invités à l’Assemblée Générale : vendredi 
29 janvier 2016, à la Verchère.

Veuillez noter la date du dernier Don du Sang :

Lundi 21 Décembre 2015
De 15h à 19h
à la Salle des Fêtes de Bellegarde
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Portraits de résidents
Il est banal de dire que chaque âge a ses beautés. Il l’est moins 
de dire et de prouver que le grand âge aussi détient une beau-
té peut être encore plus intense que toutes les autres.
 
C’est pourtant ce qu’ont décidé de prouver Marlène TRUCHET, 
photographe qui vient d’ouvrir un studio de photographies à 
Montrond-les-Bains, et la Résidence Mutualiste L’Adret..
 
La photographe portraitiste et la résidence souhaitent prou-
ver que, non seulement la vieillesse détient sa propre beauté, 
mais qu’en changeant le regard sur elle, on y découvre que 
chaque sourire, chaque ride, chaque regard, éteint ou pétil-
lant, témoignent simplement des traces que laisse la Vie.
 
Pour ce faire, dans le cadre de la semaine bleue, Marlène TRU-
CHET a réalisé une série de portraits des résidents de l’EHPAD, 
mais a également capturé des instants de vie de ce lieu.
À travers ces prises de vues, ce projet vise à valoriser l’image 
que ces personnes âgées ont d’elles mêmes et renforcer leur 
sentiment d’identité. Ils ont retrouvé le plaisir de s’apprêter et 
de se trouver beaux.

Le portrait, grâce à la vérité que seul le photographe sait faire 
surgir, témoigne de l’étincelle de vie, de l’humour et de la ten-
dresse de ces personnes.
 
Émotions capturées, instants suspendus, mais qui auront une 
permanence sur les murs de la maison de retraite et également 
dans les familles des résidents.
Ces instants de vie capturés sont exposés à la Résidence Mu-
tualiste L’Adret pour garder la mémoire de ceux-ci.

"Respecter les aînés,
les personnes handicapées...
pour mieux vivre ensemble"





REPAS DU CCAS
Samedi 9 Janvier

VŒUX DU MAIRE 
Dimanche 10 Janvier 

LOTO - SOU DES ECOLES
Dimanche 17 Janvier

CONCOURS DE BELOTE - CLASSE 2018 
Samedi 23 Janvier 

ASSEMBLEE GENERALE DON DU SANG 
Samedi 29 Janvier

SOIREE JEUX - MJC
Samedi 30 Janvier

Janvier

CONCOURS BELOTE - BELLEGARDE SPORTS
Samedi 6 Février

CENTRE AERE - FAMILLES RURALES
Du Lundi 15 au Vendredi 19 Février 

REPAS DANSANT - CLIQUE
Samedi 20 Février

BOUDINS FRITES - CLASSE 2018
Samedi 27 Février

Février

SOIREE DANSANTE - SPORT AUTO 42
Samedi 5 Mars

SOIREE IRLANDAISE - ASSO FOREVEROCK 
Vendredi 18 Mars

LOTO - APEL
Dimanche 20 Mars

BROCANTE - SOU DES ECOLES
Dimanche 27 Mars

Mars

THÉÂTRE - COMMISSION CULTURE 
Samedi 2 Avril

CONCOURS DE BOULES - UNION BOULISTE
Samedi 9 Avril

REPAS DANSANT - BELLEGARDE SPORTS 
Samedi 9 Avril

CENTRE AERE - FAMILLES RURALES
Du Lundi 18 Avril au Vendredi 22 Avril

DON DU SANG
Vendredi 22 Avril

SOIRÉE DANSANTE - CLASSE 2018
Samedi 23 Avril

CONFERENCE - COMMISSION CULTURE
Jeudi 28 Avril

Avril

GALA DE DANSE - FAMILLES RURALES
1 et 2 Juillet

CENTRE AÉRÉ - FAMILLES RURALES
Du lundi 6 au vendredi 30 Juillet

24H BOULISTE NON-STOP
Samedi 9 et Dimanche 10 Juillet

Juillet

CONCERT FOREVEROCK
Samedi 10 Septembre

DON DU SANG
Vendredi 16 Septembre

Septembre

TRIPES BELLEGARDE SPORTS
Samedi 1er Octobre

VOGUE DES VENDANGES - CLASSE 2018
1er et 2 Octobre

ASSEMBLEE GENERALE UNION BOULISTE
Vendredi 7 Octobre

SOIREE HAPPY DANCE TOGETHER
Samedi 8 Octobre

BOURSE AUX JOUETS - SOU DES ECOLES
Samedi 15 Octobre

BANQUET - CLASSES EN 6
Samedi 22 Octobre

Octobre

CONCERT COMMISSION CULTURE 
Samedi 5 Novembre

REPAS DANSANT EPM
Samedi 12 Novembre

CONCOURS BELOTE SOLEIL D’AUTOMNE  
Samedi 19 Novembre

THÉ DANSANT - DON DU SANG 
Dimanche 27 Novembre

Novembre

MARCHé DE NOËL - APEL
Dimanche 4 Décembre

APRÈS-MIDI RéCRéATIF FAMILLES RURALES
Samedi 10 Décembre

DON DU SANG
Lundi 26 Décembre

Décembre

CONCOURS DE BOULES - UNION BOULISTE
Dimanche 1er Mai

CONCOURS DE BOULES - UNION BOULISTE
Jeudi 5 Mai

Mai

70 ANS BELLEGARDE SPORTS
10, 11 et 12 Juin

CONCOURS DE BOULES - UNION BOULISTE
Mercredi 15 Juin

70 ANS CLIQUE
Samedi 18 Juin

KERMESSE ECOLE PUBLIQUE:SOU DES ECOLES
Samedi 25 Juin

KERMESSE ECOLE PUBLIQUE : APEL
Dimanche 26 Juin

Juin
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